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Le Plan d’Action BEPS de l’OCDE : La déclaration PpP sert d’outil 

d’évaluation de risque. Elle sert à accroître la transparence pour les 

administrations fiscales  en leur procurant des informations adéquates pour 

une évaluation générale des risques liées aux prix de transfert et d’autres 

risques liés a l’érosion de la base d’imposition et au transfert de bénéfices.

� Le modèle de formulaire de déclaration pays par pays oblige les EMN à 

fournir des informations sur les revenus, profits, les impôts acquittés et 

dus et quelques indicateurs d’activité. Ceci s’applique uniquement aux 

EMN dont le chiffre d’affaires consolidé est supérieur à 750 millions 

d’euros. 

� Par soucis de confidentialité,  les déclarations devront être déposées 

dans la juridiction de résidence fiscale de l’EMN et seront échangées 

automatiquement avec des juridictions qui répondent à certaines 

conditions (i.e. la confidentialité et usage approprié des informations) ; 

et 

� Le dépôt local ne serait approprié que dans un nombre limité des cas.

DÉVELOPPEMENTS INTERNATIONAUX DE LA DPT
Développements à l’OCDE

ACTION 13 OCDE DPT –
DÉCLARATION D’INFORMATIONS PAYS PAR PAYS 
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MODÈLE OCDE DE DÉCLARATION PAYS PAR PAYS
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DÉVELOPPEMENTS INTERNATIONAUX DE LA DPT
Instructions de l’OCDE relatives à la DTP
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Les instructions de l’OCDE relatives à la DPT : Informations requises 

dans le fichier principal et le fichier local : 

� Les entreprises associées impliquées dans des transactions 

contrôlées ;

� La nature et les modalités des transactions contrôlées ; 

� Une description des transactions qui ont lieu entre le contribuable 

et les parties indépendantes qui sont similaires aux transactions 

avec les entreprises associées et qui peuvent servir de 

comparaison ;

� Un aperçu de la structure commerciale ;

� Des informations concernant le montant des ventes et le résultat 

opérationnel de l’entreprise associée ;

� Des informations sur la tarification, notamment les stratégies 

commerciales / situations spéciales (arrangements de 

compensation etc.).
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ELEMENTS PERTITENTS A INCLURE DANS LA 
DOCUMENTATION DES PRIX DE TRANSFERT

7.4.6. Informations à inclure 

� Un résumé des opérations avec les contreparties ;

� La structure de l’organisation ;

� Les liens de propriété au sein du groupe EMN ;

� Le montant des ventes et revenu d’exploitation des dernières 

années précédant la transaction ;

� Le niveau des transactions entre le contribuable et des parties 

apparentées étrangères, par exemple le montant des ventes de 

stock, le valeur des services rendus, le loyer pour des actifs 

corporels, l’utilisation et le transfert des biens incorporels, des 

intérêts des prêts etc. Les informations qui sont pertinentes a 
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DIRECTIVES PRATIQUES

Charge de la preuve

�
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Pénalités 

� Au cas où les contribuables font un effort raisonnable de documenter 

leur prix de transfert et utilisent une analyse solide de prix de transfert, 

l’application des pénalités importantes peut être excessivement 

sévère/ injuste. En particulier, lorsque c’est une pénalité pour des 

informations auxquelles le contribuable n’a pas accès  ou pour le 

manque d’utilisation d’une méthode de prix de transfert pour laquelle 

le contribuable n’a pas accès au données pertinents ;

� Les contribuables peuvent être désavantagés de manière 

disproportionnelle par les pénalités. Voyez également l’article 9(3) du 

Modèle de Convention de l’ONU : « 3. Les dispositions du paragraphe 

2 ne s’appliquent pas lorsque, à la suite d’une procédure judiciaire, 

administrative ou encore légale, une décision finale a établi que, du 

fait d’actions entraînant un ajustement des bénéfices en vertu du 

paragraphe 7, une des entreprises en cause est passible d’une 

pénalité pour fraude, faute lourde ou défaillance. »
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DIRECTIVES PRATIQUES

PME

� Les règles en matière de documentation des prix de transfert 


